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MAURER TEMPE ALSACE rappelle Véritable Saucisse de Lyon d'Alsace 250g

• Noms des modèles ou références concernés : Véritable Saucisse de Lyon d'Alsace 250g

• Marque : TEMPE

• GTIN 3287241911204 Lot 23143 Date limite de consommation 11/08/2023

GTIN 3287241911204 Lot 23123 Date limite de consommation 22/07/2023

GTIN 3287241911204 Lot 23150 Date limite de consommation 18/08/2023

GTIN 3287241911204 Lot 23136 Date limite de consommation 04/08/2023

GTIN 3287241911204 Lot 23157 Date limite de consommation 25/08/2023

GTIN 3287241911204 Lot 23171 Date limite de consommation 08/09/2023

GTIN 3287241911204 Lot 23165 Date limite de consommation 02/09/2023

• Conditionnements : Boyau noir 250g

• Date début/fin de commercialisation : du 12/05/2023 au 18/07/2023

• Température de conservation : Produit à conserver au réfrigérateur

• Marque de salubrité : FR 68.166.001 CE

• Informations complémentaires : Boyau noir

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Auchan Leclerc Intermarché Carrefour Cora U Wurtz SPAR

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Boyau défectueux, entrainant le développement de moisissures sur le boyau et une possible contamination de la saucisse contenue à l’intérieur du

boyau

• Risques encourus par le consommateur : Autres contaminants biologiques

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 23 septembre 2023

CONTACT

• Numéro de contact : 0805385749

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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